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ADDITIF N°01/AD/CUE/2025
Relatif à l’avis d’appel d’offres n°02/AONO/CUE/CIPM/2025 du 13 janvier 2025 pour les travaux d’extension du réseau HTA/BT pour l’alimentation du linéaire  ADOUM-MVAM ESSAKOE
I. Dans l’Avis d’appel d’offres :
Retenir comme critères éliminatoires :
[bookmark: _Toc448481618][bookmark: _Toc411860215][bookmark: _Toc442107184][bookmark: _Toc448481813][bookmark: _Toc476916115][bookmark: _Toc461783970][bookmark: _Toc408374631][bookmark: _Toc476916290][bookmark: _Toc390244089][bookmark: _Toc385855413][bookmark: _Toc408372207][bookmark: _Toc381792072][bookmark: _Toc408672945][bookmark: _Toc458070811]14.    Critères d’évaluation
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Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.
Il s’agit notamment de :
	N°
	Critères éliminatoires
	OUI/NON

	1
	Dossier administratif incomplet ou non conforme après épuisement du moratoire règlementaire de 48h
	

	2
	Absence de caution de soumission ou caution de soumission non conforme
	

	3
	Fausse déclaration ou pièce falsifiée
	

	4
	Note technique inférieure à 70% de l’ensemble des critères d’évaluation
	

	5
	Absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon d’un marché public au cours des trois dernières années
	

	6
	Absence d’une capacité financière≥ 30millions
	

	7
	Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière
	



III. DANS LE CCAP:
AU LIEU DE :
27.4-	Décompte général et définitif

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dispose d’un délai de quinze (15) jours, pour dresser le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :

- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.

L’entrepreneur dispose d’un délai de quinze (15) jours, pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met  fin  au  marché,  sauf  en  ce  qui concerne les intérêts moratoires.
LIRE PLUTÔT :
27.4-	Décompte général et définitif

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dispose d’un délai de quinze (15) jours, pour dresser le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :

- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.

L’entrepreneur dispose d’un délai de quinze (15) jours, pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met  fin  au  marché,  sauf  en  ce  qui concerne les intérêts moratoires.
Le MINMAP reçoit une copie du décompte provisoire et vise le décompte définitif conformément à l’article 47(1f) du code des Marchés Publics.
Pour les textes régissant le Marché, bien vouloir considérer :

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 

15. la loi n°2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier de l’Etat ;
16. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
17. les textes généraux sur la protection de l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
18. la loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
19. le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence  de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
20. la loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
21. le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des marchés publics 
22. les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;
23. le décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;
24. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
25. L eDécret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
26. le décret n°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;
27. Arrêté n°038/CAB/PM du 15 mai 2014 mettant en vigueur les dossiers types d’appels d’offres pour la passation des marchés ;
28. la circulaire N°00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024, portant instructions relatives à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des Autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2025a	 ; 
29. les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière.
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